
 

 
 
 
 
 
 
   

L’excuse de la surpopulation carcérale au sein de notre établissement pénitentiaire ne saurait justifier 

cette violence contagieuse, qui gangrène nos coursives et plombe le moral des personnels touchés dans 

leur chair. 

Vers 12h, deux de nos collègues du bâtiment D4 ont encore fait les frais, de coups portés par une 

voyoucratie sans limite qui ne craigne plus l’uniforme et qui est réfractaire à toute forme d’autorité. 

Ainsi, pour un simple rappel à l’ordre, ils ont essuyé sans retenu des insultes, crachats et une pluie de 

coups de poings sur tout leur corps. Les agents ont été pris en charge par l’assistant de prévention. 

Jusqu’à quand notre bonne étoile continuera à briller au-dessus du CP de Fleury-

Mérogis? (A part les survols de drones)  

De même, mis à part d’être en surchauffe par une surpopulation carcérale, aucune structure ne semble 

épargnée par l’érosion des effectifs des personnels au sein du CP de Fleury-Mérogis. Selon les 

prévisions « météorologiques pénitentiaires », il ne nous manquera pas moins de 173 personnels 

dans le corps du CEA et 16 dans celui du CDC sur notre organigramme de référence. 

L’augmentation des ouvertures à 2+1, le nombre grandissant de détenus atteints de troubles du 

comportement, l’explosion des violences sous toutes ses formes, le manque chronique de personnels, 

l’absentéisme galopant, les rappels incessants, l’explosion des heures supplémentaires, l’épuisement 

professionnel sont des indicateurs de ce malaise profond qui touchent notre établissement 

pénitentiaire ! 

Le bureau local Force Ouvrière Justice ne restera pas silencieux vis-à-vis de ce contexte prégnant 

qui fragilise la sécurité des personnels et plus largement celle de notre établissement pénitentiaire. 

Pour notre organisation, se sera un lever de boucliers sans concession si on demande aux agents de 

faire plus avec moins d’effectifs. 

Le bureau local Force Ouvrière Justice prendra ses responsabilités si les réponses apportées à cette 

crise pénitentiaire tardent voire sont insuffisantes… 

Force Ouvrière Justice prévient notre administration qu’elle ne s’interdira aucune action pour 

garantir l’intégrité des personnels dans leurs différentes missions régaliennes ! 

 

    A bon entendeur ! 

SLP FO Justice Fleury-Mérogis 
Le 12 avril 2024 
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